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TERRITOIRE ZERO CHOMEUR DE LONGUE DUREE 

 
 

 

Résumé : Le territoire Alsacien voit actuellement émerger plusieurs projets de labellisation 

Territoire zéro chômeur de longue durée sur son périmètre à Schiltigheim, 

Illkirch, Strasbourg (sur les quartiers Elsau-Montagne Verte et Ampère- Port du 

Rhin), ainsi qu’à Wittenheim. 

C’est dans ce cadre que la Collectivité européenne d’Alsace est sollicitée pour 

une demande de cofinancement de la part de l’association ABCDE pour les projets 

situés sur l’Eurométropole, afin de financer un poste d’un animateur pour une 

durée de 9 mois. Il est proposé une participation de la Collectivité européenne 

d’Alsace à hauteur de 1 000 €. 

 

 

La loi du 29 février 2016 a permis à 10 territoires d’expérimenter la démarche Zéro 

Chômeur de Longue Durée (TZCLD).  

 

Depuis le 14 décembre 2020, une seconde loi sécurise ces 10 premiers territoires et permet 

d’étendre l’expérimentation à, au moins, 50 nouveaux territoires. A ce stade, plus de 150 

projets émergents ont été identifiés sur le territoire national. 

 

Cette démarche part du constat qu’il n’y a pas nécessairement d’emploi marchand pour 

tous et en reconnaissant par ailleurs que chaque individu n’est pas en mesure d’occuper 

un emploi à temps plein ou de répondre aux besoins de productivité du secteur marchand, 

mais que chacun est capable d’exprimer à sa mesure des potentiels et des capacités en 

situation d’activité. 



2/3 

 

La démarche TZCLD (territoire Zéro Chômage de Longue Durée) permet ainsi à l’échelle 

de petits territoires (5 000 à 10 000 habitants), de proposer à toute personne privée 

durablement d’emploi une activité ou un emploi, pouvant répondre à des activités utiles. 

Depuis le 1er janvier 2021, la Collectivité européenne d’Alsace s’inscrit pleinement dans 

cette dynamique et a pris le relai du Conseil Départemental du Haut-Rhin. Celui-ci avait 

initié depuis 2018 une démarche d’insertion globale « Emploi pour tous », expérimentée 

par les acteurs du territoire du canton de Mutzig qui a pour même objectif de démontrer 

qu’il est possible à l’échelle de petits territoires, sans surcoût significatif pour la collectivité, 

de proposer à toutes les personnes privées durablement d’emploi qui le souhaite un emploi 

à temps choisi, en développant des activités utiles pour répondre aux besoins des divers 

acteurs du territoire.  

 

Ces projets sont portés sur plusieurs territoires alsaciens, à travers différents projets 

travaillés en lien étroit avec les acteurs locaux (emploi pour tous sur la Vallée de la Bruche, 

dispositif premières heures sur le territoire de l’Eurométropole, mise en œuvre d'une action 

en faveur de l'emploi des jeunes bénéficiaires du rSA sur le territoire de la Communauté 

de communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau, dispositif locomotiv sur Molsheim et 

l’Eurométropole). 

 

L’expérimentation Territoire Zéro chômage de Longue Durée est de nature à s’inscrire en 

complémentarité et en cohérence avec cette démarche globale, tout en constituant un outil 

supplémentaire pouvant donner lieu à des financements de l’Etat dans le cadre de création 

d’entreprises à but d’emploi. 

 

Sur le territoire alsacien, plusieurs projets de labellisation Territoire Zéro Chômeur de 

Longue Durée émergent sur le territoire de l’Eurométropole (à Schiltigheim, Illkirch, sur 

les quartiers Elsau-Montagne Verte et Ampère- Port du Rhin de la Ville de Strasbourg) ainsi 

qu’à Wittenheim. 

 

L’Eurométropole et la Ville de Strasbourg, qui soutiennent ces initiatives sur le territoire, 

ont dédié un équivalent temps plein portant sur l’ingénierie et l’accompagnement des 

projets, mis les Ateliers Territoriaux des Partenaires de l’Insertion à contribution et sollicité 

deux opérateurs pour mobiliser les acteurs et la population ciblée dans la fabrique de 

consensus. Il s’agit du GIE GENIUS et de l’association ABCDE. 

L’association ABCDE sollicite la Collectivité européenne d’Alsace pour contribuer au 

financement d’un poste d’animateur d’une durée de 9 mois à compter du 1er octobre 2021 ; 

l’Eurométropole et la Ville se sont engagées à hauteur de 20 000 €. 

 

Il est proposé une participation de la Collectivité européenne d’Alsace à hauteur de       

1 000 €. 

 

La 11ème commission Eurométropole de Strasbourg a émis un avis favorable lors de sa 

réunion en date du 2 novembre 2021. 

 

En conclusion, il vous est proposé : 

 

- d’attribuer à l’association ABCDE une subvention de fonctionnement d’un montant de 

1 000 €. Cette subvention fera l’objet d’un versement unique. 
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Les dépenses correspondantes, d’un montant de 1 000 €, seront prélevées sur 

l’imputation suivante : P153O005T03, chapitre 017 / nature 65748 / sous-fonction 444. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

  

 


